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CONSULTATION 

 
 
 
 
 
 
 

Le présent document est à retourner à l’adresse suivante : 
 

Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise 
BP 1 

73707 SEEZ Cedex 
 
 
 

Ou par courriel : finances@hautetarentaise.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de remise des offres : 10 Février 2010 à 16 heures. 
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Introduction 
 
La Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise et son service communication 

prévoient l’impression d’un document institutionnel d’information destiné au public. Le 
document s’intitule «  la Brève de l’Intercommunalité 2010 ».  

 
Dans le cadre d’une procédure de marché avec procédure adaptée (MAPA), la 

Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise (communauté de communes du canton 
de Bourg Saint Maurice ) sollicite votre entreprise pour l’impression. 
 
Spécificités de la parution : 
- sa pagination peut varier de 4 à 8 pages, 
Estimation :  
- engagement ferme : Edition au maximum 4 brèves de 8 pages  en 2010,  
- engagement optionnel :  il pourra être ajouté l’édition d’1 brève supplémentaire de 4 
pages  ou 2 brèves de 4 pages. 
  
 
Eléments techniques : 
- Produit : une publication (lettre) intitulée "La Brève de l'Intercommunalité" 
- Format : A4 fermé, A3 ouvert 
- Pagination : 8 pages ou 4 pages selon les brèves 
- Impression quadri sur l'ensemble du document 
- Papier recyclé couché : 115 grammes silk 
- Façonnage : pliage et piquée 2 points à cheval pour les 8 pages uniquement 
- Quantité : 9 000 exemplaires, à chaque fois. 
 
 
Fichiers fournis : 
-  Envoi des éléments de notre part : Fichier PDF haute résolution. 
  
 
Conditions de livraison : 

- Livraison de 7 028 exemplaires (à confirmer par la Poste pour 2010) le lundi 
avant 12h00 la semaine précédant la demande de diff usion. 

 
Adresse de livraison : 

Médiapost Annecy 
5 rue des Trois Fontaines 

74600 SEYNOD 
04 50 22 68 46 

  
  
Échéancier pour les brèves (les dates exactes sont à préciser ultérieurement) : 

- Impression mi-mars pour la Brève n°6 
- Impression mi-juin pour la Brève n°7 
- Impression juillet pour la Brève n°8 
- Impression mi-décembre pour la Brève n°9 
- + les 4 pages : date des impressions non définies encore 

 
- Livraison du reste à la Maison de l'Intercommunalité BP n°1 73707 Séez, dans les jours qui 
suivent l’impression. 
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Il vous est demandé de bien vouloir lire et compléter le présent document, qui est à nous 
retourner en même temps que votre offre. 
 

I. Identification de l’entreprise 
 
 
Raison sociale :  
………………………………………………………………………………………… 
Adresse du siège social : 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
Adresse de correspondance (si différente du siège sociale) : 
………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone : ………………………………. 
N° de télécopie : ……………………………….. 
Courriel : ………………………………………. 
Site web : ………………………………………. 
N° de RCS : …………………………………..... 
 
Forme juridique de la société (SA, SARL…) : ………………………………………. 
 
 
 
 

II. Déclarations/ attestations sur l’honneur 
 
Je soussigné M ………………………, en ma qualité de ……………………………., 

déclare sur l’honneur : 
 

- avoir satisfait aux obligations fiscales et sociales au sens de l’article 46 du CMP ; 
- ne pas avoir fait l’objet d’une interdiction de soumissionner (article 43 du CMP) ; 
- n’avoir pas fait l’objet au cours des cinq dernières années, d’une condamnation 

inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles 
L.8221-1, 3 et 5, L.5221-8, L.8225-1, L.8231-1 et L.8241-1du code du travail, 

- réaliser le travail avec des salariés employés régulièrement au regard des articles   
L.3243-1 du code du travail, 

- être habilité à engager contractuellement ma société. 
 
 
 

  Date :                                                                                    Signature : 
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III. Renseignements complémentaires/modalités de remise des offres 

 
Toutes les précisions concernant cette consultation pourront être obtenus auprès de : 
 

- aspects administratifs : Melle PAUTONNIER Johanne / Téléphone : O4.79.41.08.52 
ou par courriel : finances@hautetarentaise.fr 

- aspects techniques : Melle HEURTEL Fanny / Téléphone : 04.79.41.09.86 ou par 
courriel : communication@hautetarentaise.fr 
 
 
L’offre du candidat (en deux exemplaires originaux) sera remise au plus tard le : 
 

10 Février 2010 à 16 heures 
 

Par courrier à l’adresse suivante : 
 

Maison de l’Intercommunalité de Haute Tarentaise 
BP 1 

73707 SEEZ Cedex 
 

Ou par courriel : finances@hautetarentaise.fr 
 
 
Le présent marché est conclu à prix fermes, tels qu’ils sont exprimés par le titulaire dans 
l’annexe à la présente consultation. 
 
Il est conclu à compter de sa notification et pour une durée d’un an. 
 
Les pièces composant le marché sont : 
 
 Le présent document de consultation, qui tient lieu de règlement de consultation, et son 
annexe dûment complétés et signés ; 
 
 La proposition technique du titulaire 
 
Les offres seront jugées sur les critères suivants : 
 

1) Valeur technique de l’offre (60%) 
2) Prix (40%) 
 
 
 

Fait en un deux originaux : 
 
A                                                                         Le 
 
Le candidat 
 
 
 
La présente offre est acceptée 
A Séez, le 
 
Pouvoir Adjudicateur 
 



MAISON DE L’INTERCOMMUNALITE DE HAUTE TARENTAISE 
 

B.P n° 1 – 73707 SEEZ Cedex 
 

SIRET : 247 300 254 000 15 – Code APE : 751A 
 

N° TVA Intracommunautaire : FR57247300254  
 

 
 

ANNEXE – BORDEREAU DES PRIX  
 
 
 
Les prix sont fermes et inclus la totalité les frais et taxes  inhérents à l’exécution de la 
prestation. 
 
 

Prestations Prix en euros TTC 
Edition :  

 
Produit : une publication (lettre) intitulée "La 
Brève de l'Intercommunalité" 
- Format : A4 fermé, A3 ouvert 
- Pagination : 8 pages  
- Impression quadri sur l'ensemble du 
document 
- Papier recyclé couché : 115 grammes silk 
- Façonnage : pliage et piquée 2 points à 
cheval pour les 8 pages uniquement 
- Quantité : 9 000 exemplaires, à chaque 
fois. 
 

 
 
 
 
 
……………………………………€ 

 
Produit : une publication (lettre) intitulée "La 
Brève de l'Intercommunalité" 
- Format : A4 fermé, A3 ouvert 
- Pagination : 4 pages  
- Impression quadri sur l'ensemble du 
document 
- Papier recyclé couché : 115 grammes silk 
- Façonnage : pliage  
- Quantité : 9 000 exemplaires, à chaque 
fois. 
 

 
 
 
 
 
 
……………………………………€ 

TOTAL  
 
Un bon de commande signé de l’autorité adjudicatrice vous sera transmis préalablement à l’exécution 
de chaque prestation  . 
 
Merci d'indiquer vos éventuelles fermetures annuell es dans le devis  
 
 
Fait en un deux originaux : 
 
A                                                                         Le 
 
Le candidat 
 
 
La présente offre est acceptée 
A Séez, le 
 
Pouvoir Adjudicateur 


